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SIX HUNDRED AND FOURTH. MEETING

Held Ùi New York, on Friday, 19 September 1952, at 3.30 p.m.

SIX CENT QUATRIEME SEANCE

Tenue à New-York, le vendredi 19 Ileptembre 1952, à 15 h. 3().

President: M. J. MUNIZ (Brazil).
Present: The representatives of the foI1owing coun

tries: Brazil, Chile, China, France, Greece. Netherlands,
Pakistan, Turlrey, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom of Great Britain and Northem Ire1and,
United States of America.

Provisional agenda (S/Agenda 603)

The provisional agenda. was that of the 603rd rneeting.

Adoption of ~he agenda

1. The PRESIDENT: If l hear no objection, l will
.consider the agenda as adopted.

The agenda was adopted.

Admission of new Members: (a) Consideration
of resolution 506 (VI) of th~ General Assembly

2. The PRESIDENT: Now that we have completed
action on sub-item 2 (b), the question of new applica
tions for membership, we should revert to the ques
tion of the report we are to submit to the General
Assembly in conformity with resolution S06 (VI),
part B, paragraph 1. Furthermore, l wish to draw the
attention of the members of the Security Council to the
third paragraph of rule 60 of our provisional rules of
procedure. It reads as follows:

,
"If the Securitj' Council does not recommend the

applica:nt State for membership cr postpones the
considerationf the applkativ11., it shall submit a
special report to the General As~embly with a com
pIete. record of the discussion."

3. 1 woulçl suggest that the Secretariat, under. the
guidance of the Prc::sidel'lt, be entrusted with the task of
preparîng a draft report containing the resülts ·0f the
votes on the different draft resolutions and transmitting
therecorcl of our proceedings under these items,
following .the usual practïcê. of the Security Council.

4..Ml;.J3()KHA~tI :(Pakistan):· With the permissiQn
of.t?e Pres~dent, 1· wisl:l ta make ~,yery brief staterilent
aml1ng out of some of the remarksof thecl?~~$ident
regarding the interpretation of rule. 59. --- cc'

5. Towards the en.d of this morning's ~eeting the
President observed that my de1egation had held the
Qresidencrduring the month of April, ~at at that time
certain ,ilPplications for membership had already·. been

l

Président: M. J. MUNIZ (Brésil).
Présents: Les représentants des - pays suivants:

BrésH, Chm, Chine, France, Grèce, Pays-Bas, Pakistan,
Turqui~ Union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ordre du jour provisQire (S/Agenda 603)

L'ordre du jour provisoire est èel1J<i de la 603ème
séance. 1

Adoption de l'0l."\\lre du jour

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): S'il n'y a
pas d'objection, je considérerai que l'ordre du jour est
adopté. ..

L'ordre du jour est adopté.

Admission de nOUi'"eaux Membres: a) Egamen de
la résolution 506 (VI) de l'Assemblée générale

2. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Mainte
nant que le Conseil de sécurité a terminé l'examen de
l'alinéa 2, b - question des nouvelles demandes
d'admission - il doit revenir à la question du rapport
qu'il doit présenter à l'Assemblée générale, conformé
ment au paragraphe 1 de la seêtionB de la résolution
506 (VI). D'autre part, je tiens à attirer l'attention
des membres du Conseil de sécurité sur le troisième
paragraphe de l'article 60 du règlement intérieur provi
soire du Conseil. Ce paragraphe est ainsi rédigé:

. "Si le Conseil de sécurité ne recommande pas
l'admission de l'Etat qui a présenté la demande ou
remet à plus tard l'examen de cette demande, il pré
sente à l'Ass~blée générale un rapport. spécial
accompag'!Iéd'uh compte rendu complet des débats."

3. Je propose que le Secrétariat soit chargé de rédi
ger, sous la direction du Président, un projet de rappbrt
comportant les résultats des votes intervenus sur les
différents projets .derésolution et tram;mettant le
compte rerîdu'- des débats du Conseil sur ces questions.

, '; ','" '. :','., .. ". .. .,.... .. ~ ,. ,.' . '. .. . .. . : . . .
.. ",'.

.4: 'ivi ·p~iHÂiu .. (Pakista~)(t;'aduitd(J l'anglG{.s) :
Si Je '-/ésident me le~permet, je .. voudrais ., faire. une
brève déclaration au sujetdeeertainesdes 'observations
duPré~ident concernant l'interprétation de l'article 59.
S. c Vers lâfin de..]a séance de ce matin, le Pré§identa
fait observer qaema délégation avait occupé la prési
del1.ee pendant le mois d'avri1,qu'àc~l11om.ent-là cer
taines det1Jandes d'admission q.~~nt '4éjà,~té ;reçp.es

..
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received and that my delegation, in its exercise of the
presidency, had not, nevertheless, automatically referred
them to a committee. I think that the President's conclu
sion was that that was inconsistent with the stand that
my delegation has taken on rule 59 in our present discus
sions. In e..'Cplanation of that 1 wish to point out that,
according to our way of thinking, there was no incoo
sistency. 1 think that we have always made a clear
distinction between matters of which the Security'
Council is seh:ed and matters which are on the agenda.
At that time the Secretary-General had received cer
tain applications, but during the month of April none
of those applications was on the agenda. Had such
an appIicationbeen put on the agenda, my delegation,
in its exercise of the presidency, would .have suggested
to the Security Council that such applicatioHs should
be sent to a committee unless the Security Council
decided otherwise. Since those applications w~re not
in th~ agenda, my delegation could not take suèh action.

6. The PRESIDENT: 1 wish to ask the members of
the Security CO!mcil whethèr they al'e in agreement
with the procedure 1 suggested about the report.
7. Mr. MALIK ·(Union of S'Jvœt Socialist Repub
lics) (translated from Rttssian) :Am l .rightin thinking
that the President proposesthatthe .Secretariat should
draw up .a special report in ::.ccordancp. with rule 60,
paragraph 3? 1 shùald Iike r> clarification of this.

8. The PRESIDENT: The USSR representative's
understanding is correct, but 1 would also add a refer
ence to the result of the discussion on resolution 506
(VI).

9. Mr. MALIK (Union of Soviet Sociàlist Repub
lics) (translated trom. Russian): What does the Pres
ident have in mind in ;--eferriog to this reso!ution?
Part B, paragraph 1, of the resoluti?o reads asfollows:

"Decides ... to request the SecurityCouncil to
report to the General ,Assembly at its seventhsession
on the status of applications' still pending".

.1 have ·theimpre~sion, however, that tbe· report referred
to in. that resolution and the .special .report which the
Security Council has ~o submit to the General Assem
bly if it recommends the admission of an applicant
8tate are identical. . . .

'10. Does thePresideotconsider .thât thisGeneral
Assembly ·.r~sd.lutiqn :-part .B, _paTagr~b .1 .....,..intl:o- .
duces 'anythmg new loto the suostancèof the report?
Personally, 1 do not consider that the re.solution ,intra
duces 'anythingnew. .1fthe :;S'ecurity'C3ounc:U :submita.its

"special'report 'in 'accordance with the ·third paragraph
of ·rule 60,itwill therebybe carryingout the recom
mendation ·of the GeneraI Assembly and acting in '
.acco~dance with thatrecommendation. .

Il. The PRESIDENT : In addition cto an account of
the discussi6n of the' Soviet Uriion' draftresolution '

'ca;11ing for the ai:îlllission of thefourteen States
[S/2664J, the report must also contain a reference to
resolutioll 506 (VI), which states:

et que le chef de ma délégation, alors Président, n'avait
cependant pas automatiquement renvoyé ces demandes
à un comité. Je pense que le Président a conclu que
cette attitude était en contradiction avec la position que
ma délégation a adoptée, au cours de notre débat actuel,
au sujet de l'article 59 du règlement. Je voudrais, à
titre d'explication, faire remarquer qu'à no~re avis il
n'y a là aucune contradiction. Je cmis que nous avons
toujours fait une distinction très nette entre les ques·
tions dont le Conseil de sécurité est saisi et les questions
qui sont inscrites à LOn ordre du jour. A ce moment-là,
le Secrétaire générai avait reçu certaines demandes
d'admission, mais au cours du mois d'avril aucune de
ces demandes n'a été inscrite à l'ordre du jour. Si une
demande d'admission avait été inscrite à l'.ordre du jour,
le chef de ma délégation, en sa qualité de Président,
aurait proposé au Conseil de la renvoyer à un comité, à
moins que le Cons~il n'en décidât autrement. Puisque
ces demandes d'admission n'étaient pas inscrites à
l'ordre du jour, ma délégation ne pouvait pas prendre
une telle décision.
6. Le PRESIDENT (trad1tit de lJanglais): Les mem·
bres du Conseil de sécurité approuvent-ils la procédure
que je viens de proposer au sujet du rapport?
7. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (trad1tit dit russe): Monsieur le Président,
si j'ai bien compris, vous proposez que le Secrétariat
rédige un rapport spécial conformément au troisième
paragraphe de l'article 60 du règlement intérieur? Je
voudrais faire préciser ce point.
8. Le PRESIDENT (trad1tit de l'anglais) : Le repré
sentant de l'URSS m'a bien compris, mais je voudrais
que le rapport mentionue également le résultat de l'exa
men par le Conseil de sécurité de la résolution 506
(VI) de l'Assemblée générale.
9. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Je me demande,
IMonsieur le Président, pourquoi vous avez fait état de
la résolution 506 (VI) de l'Ac;semblé.e générale. Le
paragraphe 1 de la section B de œ~t<:: "'ésolution est
libellé comme suit:

«Décide . .. de prier le Conseil de sécurité de faire
rapport à l'Assemblée générale, à sa septième E~ssionr

sur la suite donnée aux demandes d'admission encore
en suspens."

Or, j'ai l'impression que le rapport visé dans cette réso
lufiDn et le rapport spécial que le Conseil de sécurité
est tenu de présenter à l'Assemblée générale en vertu

.de .l'article .60 de son règlement intérieur constituent
.en fait un seul et même rapport.
..JO. P.ens.ez-vous que cette résolution de l'Assemblée
;gênérale,e.t· notamment Jepl>ragraphe l 'de la 'sectionB,
intl:~Qduise, .:quant au fQ11d,unélémènt nouveau dans
cerap'port? J'estime ,pour ma part que cette -résolution
nl~pp.orteriènde nouveàu. En présentant le rapport
spécial prévu a.u troisième paragraphe de l'a.rtic1e. 60 àu
règlenient'intérieur, le Conseil se conformera donc à la
recommandation de l'Assemblée générale.

11. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En plus
de l'examen du projet de résolution de l'Union sovié
tique tendant· à 'l'admission des quatorze Etats
[S/2664], le rapport doit aussi mentionner la résolution
506 (VI) aux termes de laquelle l'Assemblée générale:
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'énérale:

"Decides. •. ta request the Security Council to
report to the General Assembly at its seventh session
on the status of applications still pending:'

Besides, as the representative of the Soviet Union
knows, the permanent members of the Security Couneil
have conferred on the pending applications for member
ship in the United Nations. Although no changes were
introduced in the respective positions of the various
delegations, nevertheless the Security Council has to
report on that matter.
12. Mr. MALIK (Union of Soviet SociaHst Repub
lies) (translaled from Russian): Since the Couneil has
considered both the old and the new applications and
has not adopted any recommendations for admission,
the report should obviously be subnlitted in accordance
with the third paragraph of rule 60. l therefore think
that we might reach agreement in the following man
ner: the Secretariat might draw up a report in accord
ance with that rule, as the Secretariat has always drawn
up the reports, and then we shaH see. If MY represen
tativehas any additional comments or explanations ta
make, we shaH discuss them.

13. l think that it .vould be expedient for us toagree
on this matter. Of course, the report which will be
drawn up in accordance with the third paragraph of
rule 60 will 'Contain an answer to the question referred
ta in ,resolution 506 (VI) ,part B, paragraph 1.

14. The PRESIDENT: T think the Lest way to settle
this smaH point would be to have the Secretariat pre
pare the report - a short and factual report - with
copies of that draft report being circulated to the mem
bers of the Security Couneil for their opinions within,
say, forty-eight hours. If no amendments or corrections
or suggestions are submitted within such period, we
rnight consider the l'eport approved.

15. Mr. COULSON (Umted Kingdom) : l was real
ly just going to say something very much the same as
what the President has now said. It seerns to me that
there is no practical'poiflt involved because al! our
records are seenby all the mernbers of the General
Assembly. They are, therefore, perfectly aware of all
the· faets and of aIl our discussions, and it seems to me
that we can reasonably leave to the Secretariat the
.pmblem of drafting ,arepQrt. They ought to be able,
by .skilfuldrafting, to get over any -question of inter
pretation theremaybe withréga:rd to the ·resolution.
If theyareasked toprt':pare a report which wOldcl take
acco~~tboth of the thirdpar.agraph of rule 60 of.our
provlslOnal .rulesof procedure and also of General
Assembly resolution 506 (VI), they ought to beable
to do so without giving rise to any further dispute, and
l would certainly hope, for mypart, that we should be
able to agret: upon the report without any further
meeting of the Conneil.

16: Th.e PRESIDENT: If there' isno objectionto
thlSCQurse, l suggest that we foll.ow -it. !nother words,

((Décide . .• de prier le Conseil de sécurité de faire
rapport à l'Assemblée générale, à sa septième session,
sur la suite donnée aux demandes d'admission encore
en suspens."

En outre, comme le représentant de l'Union soviétique
le sait, les membres permanents du Conseil de sécurité
ont conféré au sujet des demandes d'admission à l'Orga
nisation des Nations Unies encore en suspens. Bien
qu'il n'en ait résulté aucun changement d'attitude de la
part des div~rses délégs.tions, le Conseil de sécurité
doit faire rapport sur ce point.
12. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (tradttit du russe): Monsieur le Président,
étant donné que le Conseil ~l examiné les aneiennes et
les nouvelles denlandes d'admission à l'Organisation
des Nations Unies sans recommander aucune admis~

sion, il est clair que le Conseil devra présenter son
rapport conformément au troisième paragraphe de
l'article 60 du règlement intèrieur. J'estinle donc que
nous pourrions convenir de charger le Secrétariat de
rédiger un projet de rapport conformément à cet article
du règlement, comme il a l'habitude de le faire dans des
cas pareils. Si l'un des représentants a des observations
CGmplémentaires à formuler au sujet de ce projet de

. rapport ou des précisions à Y apporter, nous pourrons
alors examiner cette question.
13. Cette solution me paraît être la meilleure. En
effet, le rapport qui sera rédigé confomlétnent au troi
sième paragraphe de l'article 60 du règlement intérieur
répondra certainement aussi à la question visée dans le
paragraphe 1 de la section B de la résolution 506 (VI)
de l'Assemblée générale.
1.1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
que la meilleure façon de régler cette question peu
importante serait de demander au Secrétariat de rédi
ger un projet de rapport bref et objectif dont copie
St .'ait.communiquée aux membres du Conseil de sécu
rité, qui 'seraient priés de faire connaître leurs observ;;l.
tions dans un délai de quarante-huit heures, par
exemple. S'il n'est parvenu aucun amendement,. aucune
demande de correction, ou aucune suggestion à l'expi
ration de ce délai, le Conseil pourra considérer le rap
port comme adopté.
15. M. COULSON (Royaume-Ùni) (traduit de
l'anglais): J'allais précisémetltémettre l'idée que le
Président vient de formuler. Il me semble qu'en prati
que aucune question ne se pose, car tous les Membres
de l'Assemblée générale"reçoivent nos, comptes ren~us.

Ils sont mis au courant de tous les faits et de tous nos
débats, et il me semble que nous pouvons raisonnable
ment laisser au Secrétariat. le soin de rédiger .le rap
port. Le Secrétariat devrait pouvoir, par tine rédac
tion habile, st'rtnonter toute difficulté d'interprétation
que peut présenter la résolution. Si on lui demande de
rédiger un rapport 'qui tienne.:ompt'e à la fois du
troisième paragraphe de l'article 60 du règlement inté
rieur provisoire du Conseil et. de .la résolution 506
(VI) de l'Assembléegéllérale, il doit \~treenmesure

de le faire sans qu'il en iésultt' de nouvelles contesta
tions, et je suis convaincu, .. pour ..ma .part, que les
membres du Conseil devraienf pouvoir adopter le
rapport.sans qu'une nouvelle réunion du Conseil soit
nécessaire.
16. Le PRESlj)E.r;fI.. (trad1üt de l'angla.is): S'il n'y
a pas d'objection,' jt propose que nous procédions de

"'7_}~~\''''~±t~~k~ ft
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the Secretariat will prepare a short and factual report,
and a carbon copy of that report will be circulated
among the members of the Security Council for their
opinions within, say, forty-eight hours. If no amend
ments or corrections arp. suggested or submitted during
such period, the report will ne considered as approved.
If the Council should not agree on that draft; then
another meeting will be called to discuss the matter .
of the report.

17. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated 'frvm .RnssïütJ) ~.. SÎnce we are'giving
an instruction to the Secretariat, perhaps the President
will try to clarify the meaning of the tenu "applications
still pending" in resolution 506 (VI), part B, para
graph 1. W'hat could the General Assembly have sup
posed that this expression meant? Has the Secretariat
a c1ear id~.a which applications areconcemed - thpse
which have never been discussed in the Security C(lun
cil, or those on which the Council has not made afiÏ1ma
tive reconunendations? The expression is not dear.
If it i5 .clear to the Secretariat, perhaps the Secretariat
would give us its interpretation.

18. The PRESIDENT: In reply to the 'representative
of the Soviet Union, l should like to say that no refer
ence willbe made to applications outside of those
which were dealt with by. the Council in the various
draft resolutions submitted to the Council. The refer
ence to resolution 506 (VI) will only embrace the
meetings' of the Security Council and the effort made
by it to find;. a basis of agreement, with a notation to
the effect. that no changes were made in the general
situation., .
19. Mr. SANTA-CRUZ (Chile). (tranSlated trom
Stanish): Under the interpretation just given by the
President in reply to the question raised by the repre
sentative of the Soviet~Union, l believe that the Secu
rity .Council would not be fulfilling the General As
sembly's request. The Spanish text of resolution $06
(VI)- and we should remember that Spanish also is
:m official language - is as follows:

"Resnelve ... pedir al Consejo de Seguridad que
informe a la AsambleaGeneral, en su septimo perio
do de sesiones,,~obreJa. tratnitaci6n dada a las süH
citudes dé admision que aun estuvieren pendientes."

20.. The fOrJ.n of thev~rb used in· the Spanish is the
future çqll~tional tense" The Spanish text shouldbe
tak~n to refer ta sucb .applicatiqns as may bepending
when the Security Council. reports.. ,1. ,do' .not know
whether the English textmay be given a different .Inter
pretation, but the Spanhh>teJC.t i,s perfectly clear on
that pOInt. .
21. l would add thaï thisconforms with the spirit of
the resolution, as it was apparently sponsored by Costa
Rica, El·· Salvador, Guatemala, Honduras and Nicara
gua, and was very probably originally s~lbmitted in

~Spariish.

cette façon. En d'autres tumes, le Secrétariat rédige~
un rapport bref et objectif dont copie sera communi
quée aux membres du Conseil de sécurité, qui devront
faire connaître leurs observations dans un délai de
quarante-huit heures, par exemple. S'il n'est parvenu
aucune proposition d'amendement ou de correction à
l'expiration de ce délai, le rapport sera considéré
comme adopté. Si les membres du Conseil ne sont pas
d'accord sur le projet, le Conseil sera convoqué de
nouveau pour examilfer le rapport.
17. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Monsieur le Président,
puisque nous donnons maintenant des instructions au
Secrétariat, vous pourriez peut-être préciser le sens
qu'il faut donner aux mots "demandes d'admission
encore en suspens'~, qui figurent au paragraphe 1 de
la section B de la résolution 506 (VI) de l'Assemblée
générale. Qu'entendait par ces termes l'Assemblée
générale? Le Secrétariat sait-il de façon précise de
quelles demandes d'admission il s'agit? Sait-il notam
ment s'il s'agit des demandes que le Conseil n'avait
encore jamais examinées, ou de celles qui n'ont fait
l'objet d'aucune recommandation positive du Conseil?
La définition qu'en donne la résolution de l'Assemblée
générale n'est pas tout à fait claire. Si elle paraît claire
au Secrétariat, celui-ci pourra peu.t-être nous faire part
de l'interprétation qu'il en. donne.
18. Le PRESIDENT ètraduit de l'anglais): En
réponse au. représentant de l'Union soviétique, je tiens
à dire que le rapport ne fera mention d'aucune demande
d'admission autre que celles dont le Conseil s'est
occupé' à propos des divers projets de résolution dont
il a été saisi. Le rapport se référ~ra à la résolution S06
(VI), mais ne portera que sur les séances du Conseil
de sécurité et les efforts déployés, par le Conseil pour
trouver une base d'accord, en indiquant qu'aucun
changement n'est intervenu dans la situation générale.
19. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'espa
gnol): Je crains, Monsieur le Président, que, si le
Conseil de sécurité faisait sienne l'interprétation ·que
vous venez de donner en réponse à la question posée
par le représentant de l'Union soviétique, il ne défére
rait ,pas à la demande de l'Assemblée générale. Le
texte espagnol de la résolution 506 (VI) - et je rap
pelle incidemment que l'espagnol est l'une des langues
de l'Assemblée - dit clairement: .

"Resttelve. " pedir al Consejo de Seguridad qu.e
informe a la Asamblea General, en su septimo
perfodo de sesiones, sobre la tramitaci6n dada a las
solicitudes de -admisi6n que aun estuvieren pendien
tes."

20. La forme grammaticale' de ces derniers mots' est,
dans le texte espagnol, ce que nous appelèns le"futûr
hypothétiqu.e. Il faut entendre, selon le texte espagnol,
les deniandes qui seraiènt êtl' suspens à-u momen{ où le
Conseil ferait rapport. Jene .' sais si le texte anglais
prête à une interprétation différente, mais le texte
espagnol est sans ambiguïté.
21, J'ajoute q1,1e cette interprétation est, selon :moi,
conforme à l'esprit de cette résolt.\:tk~n,. car, si. mes
souvenirs sont exacts, les auteurs de la résolution
étaient les délégations du Costa-Rica, du Salvador,du
Guatemala, du Honduras et du Nicaragua, et· il est
vraisemblable que le texte original de' la résolutionç,
été rédigé en espa~oI. ..
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22. The PRESIDENT: In reply to the represe~l

tative of Chile, l wish to say that the Security Ci}uneil
discussed the draft resolution pr~sented hy the Soviet
Union delegation with regard to the simultaneous
admission of fourteen States, and then the Council dis
cussed the new appli. <tions. Those were the only
applïcabons tbat were discussed by the Security Coun
cil, and referent..J in the report will be made to these
applications.
23. l again suggest that the best way to settle the
matter to the satisfaction of all the members of the
Security Couneil would be for the Secretariat to pre
pare a short report and submit copies of it to evet:y
member of the Couneil. If there is any divergence of
views on that report, we can meet again. l am quite
convinced that the draft report' will give satisfaction
to every member of the Council.
24. Mr. KYROU (Greece): l am quite agreeable to
the suggestion made by, the President. On the other
hand, l must say l hat there. cannat be any doubt that
the interpretation given by the representa,tive of Chile
with respect toparagraph 1 of part B of General
Assembly resolution 506 (VI) is the correct one.
2.3. What is the difficulty? We have examined nine
teen of the applications still pending. The' only ones
we have not examined are the applications of the
Republicof Korea and of the so-calledPeople's Demo
cratic Republic of Korea. Can we not, in accordance
",1.th the third paragraph of rule 60 of the rules of pro
cedure, deeide to postpone the consideration of these
two applications at once,and then make reference to
the postponement ln the report to the General Assem
hly? .
26. The PRESIDENT: Theonly applications we did
not examine Were the applications of the' Republic of
Korea [S/2452] and the People's Democratic Republic
of Korea [S/2468J. If the Security Couneil wishes to
postpone the examination of these applications, it is
for the Couneil to deeide. No draft resolutions have
been )Jreseiitea in connexion with thoseapplicationl:!.

27.~r. SANTA CRUZ ~éhile) (translàted tram
Spanzsh) : The request in paragraph 1 of partB of
resolutkl11 506 (VI) is that the Couneil should repùrt
to the General Assembly on the action taken with

,.respect to applications for admissions. The question of
the two applications concerning Korea can be settled
without ,difficulty by stating that· the Couneil' has not
dealt with them.' The point raised in paragraph l would
thus be met. '

28. The PRESIDENT: l think that would be a SO~,i .

tion with' regard to those two applications.

29. Mr. TSIANG (China.): l asked to speakbefore
the representative of Chile madehis point. l was going
to make the same point. l do' n~t think it is necessary
for the Security Council to take any formaI' déeision to
postpone or not to postpone the consideration of those

'questions. A mere statementthat the' Cot1ncil did not
consider them would be suffieient.

30, Mr. HOPPENOT (France) (translated fram
French): The ,French text of part B, paragraph 1 of
General Assembly, resolution 506 B reads as follows:

22. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En
réponse au représentant du Chili, j~ tiens à rappeler
que le Conseil de sécurité a diSf.uté le projet de réso
lution présenté par la délégation de l'Union soviétique
au sujet de l'admission simultanée des quatorze Etats
et que le Conseil a ensuite examiné les nouvelles
demandes. Ce sont là le' seules demandes qui aient
été rliscutées par le Conseil de sécurité et dont il sera
fait mention dans le -rapport.
23. Je dis à nouveau qu'à mon sens, la meilleure
façon de donI,ler satisfaction à tous les membres du
Conseil de sécurité serait que le Secrétariat rédige tm
bref projet de rappott et en envoie copie à chacun des
membres du Conseil. Si le tate donne lieu à des diver
gences de vues, nous nous réunirons à nouveau. Je
suis convaincu que le projet de rapport donnera satis
faction à tous les membres du Conseil..
24., M. KYROU (Grèce) (traduit de l'angla.is): La
suggestion faite par le Président m'agrée entièrement.
D'autre par~, je tiens à dire qu'il est incontestable que'
l'interprétation donnée par le représentant du Chili du
paragraphe 1 du &spot,;itif de la section :B de la réso
lution 506 (VI) de l'Assetr.1)lél~ générale' est correcte.
25. De quoi s'agit-il? Nous avons examiné dix-neuf
des demandes encore en suspens. Les seules que nous
n'ayons pas examinées sont celles de la République de
Corée et de la prétendue Républiq-q.e populaire démo
cratique de Corée. Il me semble que nous respectedons
les termes du troisième paragraphe de l'article 60 du
règlement intérieur en déeidant sur-l~-champ de
remettre à plus tard l'examen de ces deux demandes
et de faire mention du renvoi' de leur examen dans le
rapport que nous présenterons à l'Assemblée générale.
26. Le ,PRESIDENT (traduit de l'anglais): Les
seules demandes que nous n'ayons pas examinées sont
celles de la République de Corée [S/2452] et de la
République populaire démocratique de Corée {S/
2468]. Il appartient au Conseil de déeider, si tel est
son désir, de différer l'examen de ces demandes. Nous
ne sommes saisis d'aucun projet de résolution les
concernant.
27. M. SANTA CRUZ (Chili) (tmduit de l'êspa
gnol) : 'Ce que demande le paragraphe 1 de la section B
de la résolution 506 (VI), c'est que le Conseil tasse
rapport à l'Assemblée générale sur la suite donnée
aux demandes d'admission encore en suspens. Il est
aisé 'de résoudre la question en ce qui concerne ,les
deux demandés relatives à la. Corée· en indiquant que
le Conseil ne s'est pas occupé de ces demandes. Le
Conseil se conform..<-ait ainsi aux dispositions du para
graphe en question.
~8. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
que ce serait là en effet une solutionen.ce quiconc~me=
ces 'deux demandes.
29. M., TSIA,NG (Chine) (traduit de l'anglais):
J'uvais ,demandé la parole avant que l~. représentl'lnt
du Chili ne présente ses obs~rvations!,TalÏais. juste,
ment faire la même suggestion. Je-né crois pas qu'il
soit besoin que le Cgn.seil décide formellemè.'t1t de
remettre ou'de."nepas 'remettre il. pltts tard l'eXamen
de ces demandes. Il suffira.it que'le Conseil indique
qu'il ne s'en est pas occupé.

. 30..M. HOPPENOT (France): Le texte français.
du paragraphe 1 de la sect~on B de la résolution' 506
(VI) de l'Assemblée générale est ainsi conçu:
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"Décide. .. de prier le Conseil de sécurité de faire
rapport à l'Assemblée· générale, à sa septièJne
session) sur la suite donnée aux demandes d'admis
sion encore l'n suspens."

La logique - et, jusqu'à un certain point, la gram
maire - voudrait, en effet, que; conform~ent au texte
espagnol plus explicite, il s'agisse des demandes d'ad
mission encore en suspens au moment où le Conseil
de sécurit~ fera son rapport. Je me demande toutefois
si des demandes d'admission qui ont été rejetées sont
encore des demandes en suspens. Je crois qu'elles ne
sont plus des demandes en' suspens lorsqu'elles ont
été rejetées, aussi longtemps qu'elles n'ont pas été
reprises ou représentées' par un nouveau projet. de
résolution. Je serais égalem~nt heureux d'avoir l'inter
prétation du Secrétariat à cet égard.
31. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Tous
les projets de résolutio:l examinés par le Conseil ont
.été rejetés, C'est pourquoi, conformément au troisième
paragraphe de l'article 60 du règlement intérieur, le
Conseil doit présenter à l'Assemblée générale un
rapport spécial accompagné d'un compte rendu complet
des débats.
32. M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): Ma
délégation est toute disposée à accepter la suggestion
des représentants du Chili et de la France tendant à
ce qu'il ne soit pas procédé" à un vote sur le renvoi de
l'examen ues deux demandes d'admission dont le Con
seil ne s'est pas occupé. En:ce qui concerne l'observa
tion du représentant de la France, et afin de compléter
ce qu'il a-dit, j'ajouterai que nous ne devons pas oublier.
que l'admission de nouveaux Membres est décidée, nOIr
par le Conseil de sécurité, mais par l'Assemblé~ géné
rale. Le Conseil de sécurité' ne fait que présenter des
recummandations à l'Assemblée générale. C'est pour
quoi div:erses demandes d'admission qui n'avaient pas
fait l'objet d'une' recommandation; de la part du Conseil
de ~écurité ont été examinées à plusieurs reprises par.
l'Assemblée générale.
33. M. MALIK (Union' des· Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Je voudrais rappeler,
pour compléter l'interprétation donnée par le repré
sentant de la Grèce; qu'aux tetines du paragraphe 2
de l'Article 4 de la Charte, l'admission de tout. Etat
comme Membre de l'OrganisGtion des Nations Unies
se fait. par l'Assemblée générale sur recommandation
du Conseil de sécurité. En l'absence, d'une recomman
dation du Conseil de" sécurité, l'Assemblée' généraîe
n'a· rien à, examiner et n'est donc pas fondée à prendre
une décision en matière d'admission.
34. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Si je
comprends bien, le Conseil 'âccepte ma suggestion,
c'est-à-dire que le Secrétariat rédigera,à l'intentiQlI
de l'Assemblée générale, un rapp0f:t concernant noS
débats. ,Ce rapport sera communiqué aux membres du
Conseil de sécurité, qui semnt invités à faire connaître
leurs observations dans un, délai de quarante-huit
heures. Si l'accord ne se réalise pas sur ce rapport; je
convoquerai une nouvelle réunion.du' Conseil.
35, En Fabsencede toute, objection, je considère; qu'if
en est ainsi décidé.

La séance est levée à 16 h. 25.

Priee: 10 cents (O.S'.)
(or. equ~valent in other curr.endes)
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The meeting rose at 4.25 p.m.

32., Mr. KYROU (Greece): My delegation is quite
ready ta accept the suggestion of the representatives of
Chile and of China and not to take a vote on the post
ponement of the two applications which have not been
examined. As for the remark of the representative of
France, in arder ta complete what he has said, we must
not forget that the admission of Members is decided
notby the Security Council but by the General Assem
bly. .The Security Council only makes recommendations
to the General Assembly. That is why different appli
cants for admission which have' not received the. recom
niendation oNhe Security Council have been considered
af,'ain and again by the General Assembly.

31. The PRESIDENT: All the draft resblutions eXà
mined by the Council were rejeded. That is why,
according to the third paragraph'of rule 60 of the rules
of procedure, the Council must present a special report
to, the General Assembly with the complete reco,:'d of
the discussion.' .

33. Mr. MALIK (Union of S~viet Socialist Repub
lics) (translated tram R1tssian): l should liketÇl sup
plenlent the Greek representative's interpretation
accorQing to which, nnder Article 4, paragraph 2 of the
Urlited Nations Charter" the admission of aState to
membership in the United Nations is effected upon the
recommendation of the Security Council. If there is·no
recommendation bythe Security Council, the General
Assembly has nothillg to consider and there are there
fore no groundS for, taking decisions with respect td
adniiss10n, "
34. . 'the PRESIDENT: l' take it that the Security
Co:uncil. accepts the suggestion l outlined to the effect
thatthe Secretariat should. prepare a short and factual
report with' respect to the record of our discussion for
sttbmission to the" General Assembly, which report
wotildbe circulated within fort)r-eiglit hours to - the
members of· the Security Council for their comment. If
noagree11lent is reached, l shall.call a meeting of the
Cbunci1: .
3S. As T.'hearno objection,it is soagreed.

"Décide . .. ·de prier le Conseil de sécurité de faire
rapport à l'Assemblée générale. à sa septième session,
sur la suite donnée aux demandes d'admis,>ion encore
en suspens."

Logic, and. to a certain extent also grammar, seem to
suggest thât these, words, like the more explicit Spanish
text, refer to applications for admission stin pending
when the Security Council makes its repûrt. Never
theless, l doubt whether applications for admission
which have been' rejected ma~, still b_e regarded as appli
cations pending. l think that when they have been
rejected, they can no longer be regarded as applications
pending, if they have not been taken up again or re'"
submitted in a new draft resolution. l also should' like
ta hear the Secretariat's views on the problem.
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